
FICHE DE CONSTATS

Exploitant : SCI Monclair Logistics 

Lieu de constat :Salon de Provence– Bâtiment A

DATE DE L’INSPECTION : 30/09/2020

N° Prescription contrôlée : 
Constats :  NON 

CONFORME
SUSCEPTIBLE 
DE MED

1

Article 13 de l’arrêté ministériel du 11/4/17 L’exploitant n’a pas réalisé d’exercice de défense incendie depuis plus de 3 ans X

Suites Écart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :

2

Article 13 de l’arrêté ministériel du 11/4/17 Il n’y a pas d’extincteur sur la mezzanine X

Suites 
Écart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :

3

Article 18 de l’arrêté ministériel du 11/4/17
Il n’y a pas de système sonore d’avertissement (ou autre système d’alerte) à 
l’extérieur de la chaufferie

X

Suites Écart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :

Suites Écart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :

L'exploitant n'a pas transmis de justificatifs de la réalisation des exercices pour la société Celio. 
De plus, les exercices réalisés sont des exercices d'évacutation et non de défense incendie. 

L'exploitant s'est engagé mais n'a pas transmis les éléments  justificatifs

L'exploitant s'est engagé mais n'a pas transmis les éléments justificatifs de la réalisation des 
travaux de mise en conformité.



N° Observations :  Constats :  PRESCRIPTION 
INADAPTÉE

SUITES DONNÉES

1

L’exploitant devra réaliser un Plan de défense 
incendie conformément aux nouvelles dispositions de
l’arrêté ministériel du 11/4/17 (article 23)

2

L’exploitant devra vérifier la conformité de son 
installation avec les nouvelles dispositions de l’arrêté
ministériel du 11/4/17 (modifié au 26 septembre 
2020)

3

L’exploitant devra transmettre les justificatifs de 
levée des non-conformités restantes relevées par le 
Bureau Véritas lors du contrôle de janvier 2020.

4

L’exploitant devra transmettre les justificatifs de 
mise en place et de bon fonctionnement des 
détecteurs de fumées et de flammes de la chaufferie

L'exploitant s'est engagé mais n'a pas transmis les éléments
 justificatifs

L'exploitant s'est engagé mais n'a pas transmis les éléments
 justificatifs

La réponse et les éléments transmis sont satisfaisants.

L'exploitant s'est engagé mais n'a pas transmis les éléments
 justificatifs




